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Commission 

GESTION des COMPETITIONS 
 

Réunion du lundi  29  août  2022 
 

P.V. n°  3 
 

 

Membres : Thierry AUBERT  -  Patrick BAILLARD  - Bruno BECHET  -  Jean BLANCHETIERE  -   Philippe CHERADAME 

Romain  FELDHOFER  -  Gérard LE CAIGNEC  -  Jacky LEGRAIN  -  Joël  LEPROVOST  -  Gaétan MONTEIRO  -  Léone RIER 
 

Présents :    Thierry AUBERT  -  Patrick BAILLARD  - Bruno BECHET  -  Jean BLANCHETIERE  -   Philippe CHERADAME 

Romain  FELDHOFER  -  Joël  LEPROVOST  -  Léone RIER 

 

Invités :   Marianne PESLE 

 Président et secrétaire de séance : J. Blanchetière         

 
COMMUNIQUE – CHAMPIONNAT DE D1  

Comme indiqué sur notre site internet début août et pour clore quelques semaines d’agitation en coulisse et sur 

les réseaux sociaux, nous confirmons bien que le FC ECOUCHE disputera le championnat de D1 en cette 

saison 2022 – 2023. Sportivement, après son titre de champion de D2 sur la saison 2021 – 2022, et 

administrativement, après avoir engagé son équipe dans le respect des délais imposés par le DOF, le FC 

ECOUCHE est pleinement légitime à évoluer dans ce championnat.  

Il est aussi vrai que le FC ECOUCHE nous a informés au courant de l’été de ses difficultés à constituer son 

effectif et qu’il était prêt à mettre en sommeil le club. Après concertation avec les dirigeants et la collectivité, 

nous avons convenu d’une date butoir afin que les joueurs le souhaitant s’engagent et qu’un effectif 

théoriquement suffisant puisse permettre au club de démarrer sa saison afin de préserver la qualité du 

championnat de D1. 

Dans cette dernière hypothèse, le DOF a travaillé sur différents scenarii avec des impacts sur les différents 

championnats. Ainsi, des clubs ont été contactés pour connaitre s’ils accepteraient d’être engagés en division 

supérieure. Toujours selon les règlements sportifs applicables, l’AS MAGNY LE DESERT est le premier club 

qui pouvait prétendre à cette accession en D1 en cas de renoncement du FC ECOUCHE. Les dirigeants ont 

donné leur accord. Nous sommes conscients que ces semaines d’incertitude ont pu perturber l’action des 

dirigeants et la préparation des joueurs. Nous regrettons vivement cette situation. 

Le DOF agit dans l’intérêt du football ornais et notre premier souhait est qu’il y ait sur le territoire ornais 

davantage de clubs et d’équipes engagés. Nous nous efforçons d’accompagner chaque club en ce sens tout en 

préservant l’intérêt général. 

La situation que connaît le FC ECOUCHE, de nombreux clubs peuvent la connaître ou l’on connue. Nous 

savons la difficulté et le désarroi des dirigeants, et des présidents en particulier, dans une telle situation. Nous 

serons toujours à leurs côtés ! 

  

Nos pratiquants doivent comprendre qu’il y a des règles mais aussi du savoir être 

à respecter  les BENEVOLES  (Clubs et Instances). 

Si cela avait été le cas, cette situation ne se serait pas produite. 

  

C’est bien cela qui doit nous réunir et en faire un cheval de bataille. 

Bien entendu, toutes les dispositions règlementaires s’appliquent en matière de mutation de joueurs. 

Bien sportivement, 

Sébastien GOURDEL & Patrick BAILLARD, co-Présidents du DOF, 

Jean BLANCHETIERE, Président de la Commission de Gestion des compétitions et les membres de la 

commission 
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Groupes à la date du 29 août 

 

  D1     gr  A   D1     gr  B   

  
JS TINCHEBRAY 1 1 FC VIMOUTIERS 1   

  
US ATHIS 1 2 AS GACENNE 1   

  
L ST GEORGES 2 3 FC PAYS AIGLON 2   

  
FC FLERIEN 3 4 AS SARCEAUX 1   

  
US FLERIENNE 1 5 ECOUCHE    

  
AS LA SELLE 2 6 BOUCE   

  
AM LA FERRIERE 1 7 ECOUVES 1   

  
AS MONTS ANDAINE 1 8 US ALENCON 61 3   

  
US D ANDAINE 2 9 US MELOISE 1   

  
SS DOMFRONTAISE 2 10 A ETOILE DU PERCHE 1   

  
AS PASSAIS ST FRAMB 1 11 US MORTAGNAISE 2   

  
CO CEAUCE 1 12 US THEILLOISE 1   

      

      

  D2     gr  A   D2     gr  B   

  
FL SEGRIE FONTAINE 1 1 EP RANES 1   

  
JS DE TINCHEBRAY 2 2 FC CHAMBOIS 1   

  
SL PETRUVIEN 1 3 Le SAP   

  
L.ST GEORGES 3 4 ITON FC 1   

  
FC LANDAIS 1 5 VED BOISTHOREL 1   

  
AV DE MESSEI 2 6 SAM FOOTBALL 1   

  
FC PUTANGES 1 7 A.CHAILLOUE 1   

  
OC BRIOUZE 2 8 AS COURTEILLE 2   

  
LE MENIL DE BRIOUZE 9 US MORTAGNE 3   

  
MAGNY1 10 ST PAUL MONTLIGEON 1   

  
J.FERTOISE BAGNOLES 3 11 Ent CONDE H / REMALARD   

  
CO CEAUCE 2 12 AS BERDHUIS 2   

      

      

 D3     gr  A   D3    gr  B   D3     gr  C 

 
US ATHIS 2 1 TRUN FC 1 1 ES PAYS D OUCHE 1 

 
AS AUBUSSON 1 2 AS SARCEAUX 2 2 E.ST SYMPHORIEN 1 

 
JS TINCHEBRAY 3 3 SEES FC 1 3 VED BOISTHOREL 2 

 
ARF CERISY CHANU 4 FC CARROUGES 1 4 VALBURGEOISE 

 
US FLERS 2 5 ES ECOUVES 2 5 AS GACENNE 2 

 
AS LA SELLE LA FORGE 3 6 SC DAMIGNY 1 6 US MESLOISE 2 

 
RC HALOUZE 1 7 O ALENCONNAIS 1 7 US MOUSSONVILLIERS 

 
AM LA FERRIERE 2 8 ESP CONDE SUR SARTHE 2 8 CS PAYS DE LONGNY 

 
US CHAMPSECRET 1 9 US COUTERNE 1 9 FC BELLEMOIS 1 

 
A. ST MARS D EGRENNE 1 10 AS LA BAROCHE 10 ES CETONNAIS 1 

 
AS PASSAIS ST FRAIMB 2 11   11   

 
  12   12   

      

      

 D4     gr A D4     gr B   D4     gr C D4     gr D 

 
FC LANDAIS 2  FC SAI 1 CHAMBOIS 2 ES PAYS D OUCHE 2 

 
AV DE MESSEI 3 AS BOUCE 2 2 A.CHAILLOUE 2 ITON FC 2 

 
RC HALOUZE 2 ES MENIL DE BRIOUZE 2   3 AMC BAZOCHES 1 SAM FOOTBALL 2 

 
SS DOMFRONTAISE 3 AS MAGNY 2 4 ES ECOUVES 3 A.ETOILE DU PERCHE 2 

 
CO CEAUCE 3 AS MONTS ANDAINE 2 5 O ALENCON BERDHUIS 3 

 
US ANDAINE 3 US COUTERNE 2 6 ALENCON  AFC LE THEIL 2 
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MAINTIEN d’ECOUCHE en D1 

A l’unanimité, les membres présents partagent le communiqué ci-dessus et confirment laisser ECOUCHE en D1. 

 

ENGAGEMENT en D4 
Tout engagement supplémentaire avant le 03 septembre permettra une accession d’une équipe actuelle de D4 (suivant la 

règle des classements de la saison dernière) pour venir compléter un des 3 groupes de D3. 

 

Composition des groupes de D4 
Première phase :   4 groupes de 6 équipes en A/R.  

Les 3 premiers de chaque groupe sont qualifiés pour composer  2 groupes de D4 Excellence en 2
ème

 phase 

Les 3 derniers de chaque groupe formeront les 2 groupes de D4 en 2
ème

 phase 

Deuxième phase :  

2 groupes de D4 Excellence 

2 groupes de D4 

Règlement des montées à l’issue de la 2
ème

 phase 

Le premier de chaque des 2 groupes d’Excellence accèdera en D3  (2 équipes) 

Détermination du 3
ème

 accédant : 

Les  2
ème

 de chaque groupe d’Excellence se rencontrent en barrage (une seule rencontre - sur terrain neutre) 

Les 1
er

 de chaque groupe de D4 se rencontrent en barrage (une seule rencontre - sur terrain neutre) 

Les gagnants de ces 2 barrages se rencontreront pour déterminer le 3
ème

 accédant (une seule rencontre - sur terrain neutre)  

 
 

HORAIRE des rencontres SENIORS 
Alignement avec la Ligue 

14h30   -   lever de rideau  12h30 pour la période du 30 octobre au 25 mars inclus 

 

CALENDRIER GENERAL 
Il est en sa version 2   

Paraît le calendrier de la D3 et D4. Ces deux divisions commencent le 11 septembre  
 

 

ENGAGEMENTS des U 15 et U18 pour les brassages 
Date limite vendredi 02 septembre 

 

Prochaine concertation pour établir les groupes de brassage par mails semaine 35/36 
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